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No 8443
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 

portant organisation des lycées

* * *

Document de dépôt

Dépôt: le 2.10.2024

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 18 septembre 2024 approuvant sur propo-
sition du Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse est autorisé à déposer 
au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification de la loi 
modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées, et à demander l’avis y relatif au Conseil 
d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance 
et de la Jeunesse, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 2 octobre 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse, 

Claude MEISCH

*
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EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE DE L’ARTICLE

Le présent projet de loi a pour objet d’adapter la législation nationale en matière de reconnaissance 
des diplômes suite à l’adoption de la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications 
relatives à l’enseignement supérieur (ci-après « Convention mondiale ») par la Conférence générale de 
l’UNESCO lors de sa 40e session, à Paris, le 25 novembre 2019. Il s’agit du premier traité des Nations 
Unies sur l’enseignement supérieur de portée mondiale. Cette convention a été approuvée par la loi du 
29 mars 2024 et ratifiée en date du 20 juin 2024 par le Grand-Duché de Luxembourg. Son entrée en 
vigueur est fixée au 20 septembre 2024.

La Convention mondiale vise à compléter les conventions régionales existantes en matière de qua-
lifications relatives à l’enseignement supérieur, dont la Convention européenne relative à l’équivalence 
des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11 décembre 1953 et 
approuvée par la loi du 13 décembre 1954 (ci-après « Convention de Paris ») et la Convention sur la 
reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne du 
11 avril 1997 signée à Lisbonne (ci-après « Convention de Lisbonne »). Elle établit des principes 
généraux en matière de reconnaissance des qualifications donnant accès à l’enseignement supérieur et 
des qualifications de l’enseignement supérieur et vise ainsi à faciliter la mobilité internationale des 
étudiants. Elle établit également le droit des individus à faire évaluer les qualifications obtenues à 
l’étranger de manière équitable, transparente et non discriminatoire.

La Convention mondiale crée un cadre pour la reconnaissance des qualifications de l’enseignement 
supérieur à l’échelle mondiale et élargit donc la portée géographique des obligations en découlant 
au-delà des conventions régionales existantes. Ces obligations s’appliquent donc aux qualifications 
délivrées par de nombreux États non signataires de la Convention de Lisbonne.

Actuellement, le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse distingue dans 
sa procédure de reconnaissance des diplômes donnant accès à l’enseignement supérieur entre les pays 
ayant signé la Convention de Paris, la Convention de Lisbonne et les pays tiers. Bien qu’une évaluation 
des qualifications délivrées par un État tiers soit déjà garantie et que les obligations liées à la Convention 
mondiale soient ainsi remplies, il conviendra dorénavant de distinguer entre les pays ayant signé la 
Convention de Paris, la Convention de Lisbonne, la Convention mondiale et les pays tiers. En effet, 
dès l’entrée en vigueur de cette convention, à savoir le 20 septembre 2024, les détenteurs de diplômes 
délivrés par des pays ayant signé la Convention mondiale seront soumis aux mêmes dispositions et à 
la même procédure de reconnaissance que les détenteurs de diplômes délivrés par des pays ayant signé 
la Convention de Paris ou la Convention de Lisbonne. De ce fait, il est à préciser que, désormais, pour 
les ressortissants de ces États signataires, la taxe à acquitter pour la demande de reconnaissance de leur 
diplôme passera de 125 euros à 75 euros.

Jusqu’à présent, 30 États, y compris le Grand-Duché de Luxembourg, ont ratifié ou approuvé la 
Convention mondiale. Il s’agit des pays suivants : Andorre, Arménie, Australie, Cabo Verde, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Estonie, État de Palestine, Finlande, France, Géorgie, Guinée, Hongrie, Islande, 
Japon, Lituanie, Nicaragua, Norvège, République de Moldova, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Siège, Sénégal, Slovaquie, Suède, Tunisie, Uruguay et Yémen.

Il convient, dès lors, de porter modification de l’article 1bis de la loi modifiée du 25 juin 2004 
portant organisation des lycées en y ajoutant la référence à la Convention mondiale.

*

Article unique. L’article 1bis, paragraphe 4, alinéas 3 et 4, de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant 
organisation des lycées, est modifié comme suit :
1° À l’alinéa 3 sont apportées les modifications suivantes :

a) le terme « et » entre les termes « la Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes 
donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11 décembre 1953 et approuvée 
par la loi du 13 décembre 1954, » et les termes « la Convention sur la reconnaissance des qua-
lifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne, signée à Lisbonne le 
11 avril 1997 » est supprimé,

b) les termes « et la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’en-
seignement supérieur, adoptée par la Conférence générale de l’Unesco à Paris, le 25 novembre 
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2019 et approuvée par la loi du 29 mars 2024 » sont insérés entre les termes « et approuvée par 
la loi du 14 août 2000 » et ceux de «, ainsi que pour le baccalauréat européen, » ;

2° À l’alinéa 4 sont apportées les modifications suivantes :
a) le terme « et » entre les termes « la Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes 

donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11 décembre 1953 et approuvée 
par la loi du 13 décembre 1954, » et les termes « la Convention sur la reconnaissance des qua-
lifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne, signée à Lisbonne le 
11 avril 1997 » est supprimé,

b) les termes «, la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’ensei-
gnement supérieur, adoptée par la Conférence générale de l’Unesco à Paris, le 25 novembre 2019 
et approuvée par la loi du 29 mars 2024 » sont insérés entre les termes « et approuvée par la loi 
du 14 août 2000, » et ceux de « et du baccalauréat international, ».

*

TEXTE COORDONNE

LA LOI MODIFIEE DU 25 JUIN 2004
portant organisation des lycées : 

Art. 1bis. (1) L’enseignement secondaire fait suite à l’enseignement fondamental et se compose des 
ordres d’enseignement suivants :
1. l’enseignement secondaire classique qui prépare aux études supérieures et qui est régi par la loi 

modifiée du 10 mai 1968 portant réforme de l’enseignement (Titre VI : de l’enseignement 
secondaire) ;

2. l’enseignement secondaire général qui prépare aux études supérieures et à la formation profession-
nelle et qui est régi par la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement 
secondaire technique et de la formation professionnelle continue ;

3. la formation professionnelle, régie par la loi modifiée du 19 décembre 2018 portant réforme de la 
formation professionnelle.
L’enseignement secondaire classique et l’enseignement secondaire général comprennent chacun sept 

années d’études numérotées de 7e, 6e, 5e, 4e, 3e, 2e, 1re, appelées aussi classe de 7e, classe de 6e, 
classe de 5e, classe de 4e, classe de 3e, classe de 2e et classe de 1re, et se soldent par un examen de 
fin d’études secondaires sanctionné en cas de réussite par le diplôme de fin d’études secondaires.

Les classes de 7e, 6e et 5e sont appelées « classes inférieures », les classes de 4e, 3e, 2e et 1re 
« classes supérieures ».

(2) L’enseignement secondaire est offert dans les lycées. Chaque lycée est créé par une loi. Une 
dénomination particulière lui est conférée par règlement grand-ducal.

Chaque lycée peut offrir des classes inférieures et supérieures de l’enseignement secondaire clas-
sique, des classes inférieures et supérieures de l’enseignement général et des classes de la formation 
professionnelle.

L’enseignement secondaire peut être offert en formation des adultes et à l’École de la 2e chance. Il 
peut également être offert dans les écoles privées selon les conditions fixées par la loi modifiée du 
13 juin 2003 concernant les relations entre l’État et l’enseignement privé.

Les horaires des leçons d’enseignement par année d’études de l’enseignement secondaire classique 
et de l’enseignement secondaire général sont définis par des grilles horaires hebdomadaires structurées 
selon les disciplines portant chacune sur un domaine d’enseignement.

(3) L’enseignement secondaire est commun aux filles et aux garçons.
L’enseignement secondaire dans les lycées est gratuit pour chaque élève habitant le Grand-duché de 

Luxembourg. La restauration scolaire est exploitée par et sous la régie de Restopolis.
Les repas pris au restaurant scolaire sont payants. Les heures d’encadrement qu’un lycée organise 

en dehors de l’enseignement sont payantes. Le montant de ces contributions est fixé par règlement 
grand-ducal.
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(4) Les élèves ayant accompli à l’étranger un niveau d’études correspondant au niveau d’études des 
classes mentionnées au paragraphe 1er peuvent obtenir une équivalence par le ministre ayant l’Éduca-
tion nationale dans ses attributions, appelé ci-après « ministre », à charge de payer une taxe d’un 
montant de 75 euros.

Les diplômes ou certificats étrangers sanctionnant la fin des études de l’enseignement secondaire et 
correspondant au diplôme de fin d’études secondaires luxembourgeois peuvent être reconnus équiva-
lents à celui-ci par le ministre, à charge de payer une taxe. La taxe n’est pas due si l’élève a accompli 
dans un lycée public du Luxembourg la classe terminale qui prépare à ce diplôme ou certificat.

Pour les certificats de reconnaissance d’équivalence de diplômes étrangers de fin d’études secon-
daires issus de pays appartenant à l’Union européenne et de pays ayant ratifié la Convention européenne 
relative à l’équivalence des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris 
le 11 décembre 1953 et approuvée par la loi du 13 décembre 1954, la Convention sur la reconnaissance 
des qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne, signée à Lisbonne 
le 11 avril 1997 et approuvée par la loi du 14 août 2000 et la Convention mondiale sur la reconnais-
sance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur, adoptée par la Conférence générale 
de l’Unesco à Paris, le 25 novembre 2019 et approuvée par la loi du 29 mars 2024, ainsi que pour 
le baccalauréat européen, le montant de la taxe est fixé à 75 euros.

Pour les certificats de reconnaissance d’équivalence de diplômes étrangers de fin d’études secon-
daires de pays n’ayant pas ratifié la Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes 
donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11 décembre 1953 et approuvée par 
la loi du 13 décembre 1954, la Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’ensei-
gnement supérieur dans la région européenne, signée à Lisbonne le 11 avril 1997 et approuvée par la 
loi du 14 août 2000 ,la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à 
l’enseignement supérieur, adoptée par la Conférence générale de l’Unesco à Paris, le 25 novembre 
2019 et approuvée par la loi du 29 mars 2024 et du baccalauréat international, le montant de la taxe 
est fixé à 125 euros.

Tout intéressé peut se voir délivrer un duplicata du certificat d’équivalence à charge de payer une 
taxe d’un montant de 10 euros.

La taxe est à acquitter moyennant un versement ou un virement sur un compte bancaire de l’Admi-
nistration de l’enregistrement et des domaines, comprenant indication de l’identité du requérant ainsi 
que l’objet du virement ou versement.

La preuve de paiement est à joindre à la demande et constitue une pièce obligatoire du dossier.

*

FICHE FINANCIERE

La Convention mondiale crée un cadre pour la reconnaissance des qualifications de l’enseignement 
supérieur à l’échelle mondiale et élargit donc la portée géographique des obligations en découlant 
au-delà des conventions régionales existantes. Ces obligations s’appliquent donc aux qualifications 
délivrées par de nombreux États non signataires de la Convention de Lisbonne.

Actuellement, le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse distingue dans 
sa procédure de reconnaissance des diplômes donnant accès à l’enseignement supérieur entre les pays 
ayant signé la Convention de Paris, la Convention de Lisbonne et les pays tiers. Bien qu’une évaluation 
des qualifications délivrées par un État tiers soit déjà garantie et que les obligations liées à la Convention 
mondiale soient ainsi remplies, il conviendra dorénavant de distinguer entre les pays ayant signé la 
Convention de Paris, la Convention de Lisbonne, la Convention mondiale et les pays tiers. En effet, 
dès l’entrée en vigueur de cette convention, à savoir le 20 septembre 2024, les détenteurs de diplômes 
délivrés par des pays ayant signé la Convention mondiale seront soumis aux mêmes dispositions et à 
la même procédure de reconnaissance que les détenteurs de diplômes délivrés par des pays ayant signé 
la Convention de Paris ou la Convention de Lisbonne. De ce fait, il est à préciser que, désormais, pour 
les ressortissants de ces États signataires, la taxe à acquitter pour la demande de reconnaissance de leur 
diplôme passera de 125 euros à 75 euros.

Donc, bien que ce projet de loi n’engendre aucun coût pour l’État, il a pour conséquence une dimi-
nution des recettes engendrées par la taxe sur les demandes d’équivalence des diplômes étrangers issus 
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de pays tiers. En effet, étant donné qu’une partie des pays considérés comme pays tiers, alors qu’ils 
n’avaient signés ni la Convention de Paris, ni de Lisbonne précitées, dont les ressortissants devaient 
s’acquitter d’une taxe de 125 euros pour voir reconnaître leur diplôme, ont signé la Convention mon-
diale, ils n’ont plus le statut de pays tiers, mais de pays signataires d’une convention, ce qui a pour 
conséquence que leurs ressortissants devront désormais ne s’acquitter que d’une taxe d’un montant de 
75 euros pour faire reconnaître leur diplôme. Cela signifie donc une diminution de 50 euros par 
demande introduite par les ressortissants de ces « anciens » pays tiers.

Ainsi, au total, pour la période 2020-2024, 1691 demandes de reconnaissance de type Bac pays tiers 
ont été introduites, en supposant que tous ces demandeurs aient payés la taxe de 125€, on arrive à un 
total de 211.375€. (perte Convention mondiale : 75€ x 1691 = 126.750  84.625€)

Pour 2020 – 2024, 486 demandes ont été reconnues et clôturées et ont rapporté la somme totale de 
60.750 EUR (perte Convention mondiale : 75 x 486 = 36.450€  24.300€), alors que

608 demandes type bac pays tiers ont été refusées et ont rapporté la somme de 76.000€ (perte 
Convention mondiale : 75 x 608 = 45.600€  30.400€).

En supposant que la totalité des pays tiers ratifient la Convention mondiale sur la reconnaissance 
des qualifications relatives à l’enseignement supérieur, le manque à gagner total s’élèverait à 54.700€.

Perte due à la 
ratification de la 

Convention 
mondiale

Demandes de reconnaissance 
Bac pays tiers Total 

des recettes
Taxe actuelle Nouvelle taxe

Taxes 125 € 75 €
Recettes 2020-2024 +136.750 € +136.750 €
Recettes 2020-2024 si convention 
mondiale déjà applicable - 54.700 € +82.050 € +82.050 €

Le tableau suivant reprend les recettes réalisées par le Service SRD concernant les demandes recon-
nues et clôturées de reconnaissance de type bac pays tiers pendant les cinq dernières années :

Recettes annuelles SRD, Bac pays tiers

Nbr demandes clôturées 
et reconnues Taxe

2020  46  5.750 €
2021  68  8.500 €
2022 129 16.125 €
2023 120 15.000 €
2024 123 15.375 €
Total 486 60.750 €

*
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No 84431

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 

portant organisation des lycées

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(17.10.2024)

Monsieur le Ministre,
Par lettre en date du 19 septembre 2024, vous avez saisi pour avis notre chambre du projet de loi 

portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées.
Le présent projet de loi entend adapter la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des 

lycées suite à l’approbation et à la ratification de la Convention mondiale sur la reconnaissance des 
qualifications relatives à l’enseignement supérieur par le Grand-Duché de Luxembourg.

Notre chambre professionnelle salariale salue que les détenteurs de diplômes délivrés par des pays 
ayant signé la Convention mondiale seront désormais soumis aux mêmes dispositions et à la même 
procédure de reconnaissance que les détenteurs de diplômes délivrés par des pays ayant signé la 
Convention de Paris ou la Convention de Lisbonne et que la taxe à acquitter pour la demande de 
reconnaissance de leur diplôme passera de 125 euros à 75 euros.

La CSL marque son accord au projet de loi sous avis.
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre plus haute considération.

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, La Présidente, 
 Sylvain HOFFMANN Nora BACK
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No 84432

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 

portant organisation des lycées

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(24.10.2024)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de modifier l’article 1bis de la loi 
modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées.

En bref

 La Chambre de Commerce prend acte des modifications apportées à la loi modifiée du 25 juin 
2004 portant organisation des lycées, à des fins d’adaptation à la Convention mondiale sur la 
reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur.

 La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet de loi sous avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le Projet a pour objet de modifier l’article 1bis, paragraphe 4, alinéas 3 et 4, de la loi modifiée du 
25 juin 2004 portant organisation des lycées, en y ajoutant la référence à la Convention mondiale sur 
la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur (ci-après « Convention mon-
diale »). Cet article concerne la procédure de reconnaissance d’équivalence des diplômes étrangers de 
fin d’études secondaires donnant accès à l’enseignement supérieur.

Pour rappel, la Convention mondiale a été adoptée par la Conférence générale de l’UNESCO, le  
25 novembre 2029. Elle a été approuvée par la loi du 29 mars 20241 et ratifiée  le  20 juin 2024 par 
le Luxembourg. Dans le cadre de ce texte, la Chambre de Commerce a eu l’occasion de manifester sa 
position favorable à la mise en place, via la Convention mondiale d’un cadre international de recon-
naissance des titres de l’enseignement supérieur « transparent, équitable et non discriminatoire ». Il 
favorise en effet, la mobilité des étudiants et contribue en outre à la simplification réclamée des exi-
gences légales et administratives, afin de faciliter l’accès à l’emploi des étrangers et favoriser leur 
mobilité géographique2. Cette convention élargit à l’échelle mondiale la portée des obligations qui 
en découlent, tout en complétant les conventions régionales existantes3 en matière de qualifications 
relatives à l’enseignement supérieur. Les obligations de la Convention mondiale s’étendent donc à un 
niveau global et s’appliquent également aux qualifications délivrées par des Etats non-signataires de 

1 Loi du 29 mars 2024 portant approbation de la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à 
l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019

2 Avis de la Chambre de Commerce sur le projet de loi n°8231, portant approbation de la Convention mondiale sur la recon-
naissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019

3 Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris 
le 11 décembre 1953 et approuvée par la loi du 13 décembre 1954 (« Convention de Paris ») et Convention sur la recon-
naissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région européenne, signée à Lisbonne le 11 avril 
1997 (« Convention de Lisbonne »).
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la Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la 
région européenne, dite « Convention de Lisbonne ».

Cela implique que les détenteurs de diplômes de l’enseignement secondaire délivrés par des pays 
qui ont signé la Convention mondiale, sont soumis à une procédure de reconnaissance identique à celle 
qui s’applique aux détenteurs de diplômes de l’enseignement secondaire délivrés par les pays signa-
taires de la Convention de Paris, ou celle de Lisbonne. Le montant de la taxe à acquitter par les res-
sortissants de ces Etats signataires s’élève dorénavant à 75 euros, le montant de 125 euros concernant 
les ressortissants des pays tiers. En conséquence, une distinction est désormais effectuée dans la pro-
cédure de reconnaissance des diplômes qui donnent accès à l’enseignement supérieur, entre les pays 
signataires de la Convention de Paris, la Convention de Lisbonne, la Convention mondiale, par l’arti- 
cle 1bis, alinéa 3 et les pays tiers, par l’article 1bis, alinéa 4.

La fiche financière jointe au Projet met en avant qu’il n’engendre aucun coût supplémentaire, mais 
une diminution des recettes précédemment générées par la taxe. Cette baisse des recettes est directement 
liée à la signature de la Convention mondiale, par des Etats non-signataires des Conventions de Paris 
et de Lisbonne. Les ressortissants des Etats qualifiés de pays tiers sur le fondement des Conventions 
de Paris et Lisbonne, devaient s’acquitter de la somme de 125 euros pour chaque demande de recon-
naissance de diplôme. Ces mêmes Etats aujourd’hui signataires de la Convention mondiale, n’ont plus 
le statut de pays tiers, ce qui amène leurs ressortissants à payer 75 euros de taxe.

La Chambre de Commerce n’a pas de remarques spécifiques à formuler concernant le présent Projet.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis.
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No 84433

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 

portant organisation des lycées

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(12.11.2024)

En vertu de l’arrêté du 2 octobre 2024 du Premier ministre, le Conseil d’État a été saisi pour avis 
du projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse.

Au texte du projet de loi étaient joints un document intitulé « Exposé des motifs et commentaire de 
l’article », un texte coordonné de l’article 1bis de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation 
des lycées tenant compte des modifications en projet sous avis, une fiche financière, un « check de 
durabilité – Nohaltegkeetscheck » et une fiche d’évaluation d’impact.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous examen vise à adapter la législation nationale en matière de reconnaissance 
des diplômes suite à l’adoption de la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications 
relatives à l’enseignement supérieur par l’UNESCO en 2019. Cette convention, approuvée par la loi 
du 29 mars 2024 portant approbation de la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifica-
tions relatives à l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019, ratifiée par le Luxembourg 
en date du 20 juin 2024 et entrée en vigueur le 20 septembre 2024, établit des principes généraux en 
matière de reconnaissance des qualifications donnant accès à l’enseignement supérieur et des qualifi-
cations de l’enseignement supérieur. 

Le projet de loi sous examen propose d’ajouter une référence à cette convention dans la loi modifiée 
du 25 juin 2004 portant organisation des lycées pour ainsi réduire la taxe de reconnaissance des 
diplômes de 125 à 75 euros pour les ressortissants des États signataires.

*

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE

Sans observation.

*
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Article unique
À la phrase liminaire, les termes « alinéas 3 et 4, » sont à supprimer, car superfétatoires.
Au point 1°, lettre b), le Conseil d’État recommande de s’en tenir à l’intitulé employé par la loi 

nationale d’approbation1 pour désigner la convention en question, en écrivant « Convention mondiale 
sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 
2019, et approuvée par la loi du 29 mars 2024 ». Cette observation vaut également pour le point 2°, 
lettre b).

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 19 votants, le 12 novembre 2024.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Marc THEWES

1 Loi du 29 mars 2024 portant approbation de la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à 
l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019.
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¹ Retrouvez la vidéo de la réunion ici : https://www.chd.lu/fr/meeting/13342 

 
 

JM/CSC P.V. ENEJ 28 
 
 

Commission de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 

 
Réunion retransmise en direct¹ 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 10 décembre 2024 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 5 et 12 novembre 
2024 ainsi que de la réunion jointe du 2 octobre 2024 
  

2. 8443 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant 
organisation des lycées 
  
- Présentation du projet de loi 
- Désignation d'un rapporteur 
- Examen des avis du Conseil d´Etat et des chambres professionnelles 
  

3.  
  

Présentation du rapport national sur l'éducation (« Bildungsbericht ») 
  

4.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Barbara Agostino, M. Gilles Baum, Mme Djuna Bernard, M. Jeff 
Boonen, Mme Francine Closener, Mme Claire Delcourt, M. Alex 
Donnersbach, M. Paul Galles, M. Gusty Graas (remplaçant Mme Mandy 
Minella), M. Ricardo Marques, M. Ben Polidori, M. Jean-Paul Schaaf 
  
M. Claude Meisch, Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 
  
Mme Isabelle Stourm, du Ministère de l'Education nationale, de l'Enfance et 
de la Jeunesse 
 
M. Luc Weis, Directeur du Service de coordination de la recherche et de 
l’innovation pédagogiques et technologiques (SCRIPT) 
 
Mme Sonja Ugen, Directrice du « Luxembourg Centre for Educational 
Testing » (LUCET) de l’Université du Luxembourg 
 
Mme Susanne Backes, M. Thomas Lenz, du « Luxembourg Centre for 
Educational Testing » (LUCET) de l’Université du Luxembourg 
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Mme Julie Abt, du groupe parlementaire DP 
  
Mme Joëlle Merges, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Carole Hartmann, M. Fred Keup, Mme Mandy Minella, M. David 
Wagner 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : Mme Barbara Agostino, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 5 et 12 
novembre 2024 ainsi que de la réunion jointe du 2 octobre 2024 
 

Les projets de procès-verbal susmentionnés sont adoptés. 
 
 
2. 8443 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 
portant organisation des lycées 

 
• Présentation du projet de loi 

 
La représentante ministérielle présente les grandes lignes du projet de loi sous rubrique, 
pour le détail duquel il est renvoyé au document parlementaire 8443. L’objectif consiste à 
modifier l’article 1bis, paragraphe 4, de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation 
des lycées pour y intégrer une référence à la Convention mondiale sur la reconnaissance 
des qualifications relatives à l’enseignement supérieur (ci-après « Convention mondiale »), 
adoptée par la Conférence générale de l’UNESCO le 25 novembre 2019 et ratifiée par le 
Luxembourg le 20 juin 2024. 
 
Ladite Convention mondiale vise à compléter les conventions régionales existantes en 
matière de reconnaissance des qualifications de l’enseignement supérieur afin d'établir un 
cadre global pour la reconnaissance des qualifications, renforçant ainsi l'harmonisation 
internationale. Désormais, les détenteurs de diplômes de pays signataires de cette 
Convention mondiale bénéficieront des mêmes dispositions et de la même procédure de 
reconnaissance que les détenteurs de diplômes délivrés par des établissements sis dans 
des pays ayant signé la Convention de Paris ou la Convention de Lisbonne, avec une 
réduction des frais liés la demande de reconnaissance de leur diplôme de 125 à 75 euros. 
 

• Désignation d'un rapporteur 
 
La Commission désigne sa Présidente, Mme Barbara Agostino (DP), comme rapportrice du 
présent projet de loi. 
 

• Examen des avis du Conseil d’Etat et des chambres professionnelles 
 
La Commission constate que la Chambre des Salariés et la Chambre de Commerce 
marquent, dans leurs avis respectifs1, leur accord avec le présent projet de loi.  
 

 
1 Doc. parl. 84431 et 84432. 
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Dans son avis du 12 novembre 2024, le Conseil d’Etat n’émet pas d’observation quant au 
fond du présent projet de loi. 
 

• Echange de vues 
 
M. Jean-Paul Schaaf (CSV) se renseigne sur les raisons du délai entre l’adoption de la 
Convention mondiale par la Conférence générale de l’UNESCO le 25 novembre 2019 à 
Paris et sa ratification au Luxembourg par la loi portant approbation de ladite convention le 
20 septembre 2024. La représentante ministérielle, tout en signalant que ladite loi relève de 
la compétence du ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions, donne à 
considérer que la convention accorde aux Etats signataires un certain délai pour sa mise en 
vigueur. 
 
3.  

  
Présentation du rapport national sur l'éducation (« Bildungsbericht ») 
  

Les représentants du « Luxembourg Centre for Educational Testing » (ci-après « LUCET ») 
de l’Université du Luxembourg présentent les grandes lignes du rapport sous rubrique pour 
le détail duquel il est renvoyé au document figurant en annexe du présent procès-verbal2. 
Réalisé tous les trois ans depuis 2015 et fondé sur une approche multidimensionnelle 
(pédagogique, psychologique, linguistique et sociologique), ledit rapport pose un regard 
analytique sur les opportunités et les défis auxquels fait face le système éducatif 
luxembourgeois. Coédité par le Service de coordination de la recherche et de l’innovation 
pédagogiques et technologiques (ci-après « SCRIPT ») et le LUCET, le rapport compile des 
articles scientifiques et des travaux de recherche qui permettent d’accompagner 
scientifiquement la mise en œuvre de la politique éducative et l’évaluation des réformes 
initiées par le Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse.  
 
L’édition 2024 du rapport national sur l’éducation met l’accent sur les thèmes de la diversité 
et de l’inclusion. Ses principaux constats se résument comme suit : 
 
- le manque de données et de recherches sur les enfants à besoins éducatifs spécifiques ; 
- le besoin d’informations supplémentaires sur le passage de l’enseignement secondaire 
vers les études supérieures ou de la fin des études secondaires à l’entrée dans la vie 
professionnelle et de données différenciées pour les élèves fréquentant les écoles privées ; 
- le développement de tests de dépistage tenant compte des compétences linguistiques des 
élèves afin de mieux identifier leurs difficultés ou troubles d’apprentissage éventuels ; 
- la nécessité de formations complémentaires dans les domaines où le personnel enseignant 
et spécialisé estime ses compétences encore insuffisantes (autisme et déficiences visuelles, 
par exemple) ; 
- l’extension de l’offre des écoles publiques européennes et internationales afin de permettre 
à un plus grand nombre d’élèves de suivre des cours dans la langue de leur choix, ce qui 
conduit à de meilleurs résultats d’apprentissage. 
 
Etant donné que les inégalités sociales demeurent un grand défi pour le système scolaire 
luxembourgeois, les auteurs du rapport national sur l’éducation recommandent de mettre les 
élèves les plus affectés par ces inégalités au centre des réformes éducatives actuelles et 
futures. 
 
Echange de vues : 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir succinctement les points suivants : 
 

 
2 Le rapport intégral ainsi que des informations supplémentaires sont publiés sur le site Internet 
www.bildungsbericht.lu. 
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- La Présidente de la Commission, Mme Barbara Agostino (DP), souhaite connaître les 
conclusions que le Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse tire du 
présent rapport. M. Claude Meisch explique que celui-ci met en évidence les défis et 
opportunités liés à la gestion de l’hétérogénéité de la population scolaire qui est en mutation 
permanente, de sorte que les réformes et mesures d’ores et déjà initiées par le Ministère 
montrent certes des résultats prometteurs, mais doivent être adaptées au fur et à mesure de 
l’évolution future de la population scolaire. De manière générale, le rapport national sur 
l’éducation examine une multitude d’aspects du système éducatif, et ce du point de vue 
spécifique de ses 80 auteurs. Leurs contributions, et les données scientifiques à leur base, 
permettront de donner un élan au débat sur le système éducatif, qui implique tant les 
professionnels du secteur, que les décideurs politiques et la société en général. 
 
- Mme Barbara Agostino se renseigne sur le rôle des écoles européennes publiques dans la 
réduction des inégalités éducatives. M. Claude Meisch estime que ces écoles constituent 
une solution parmi d’autres pour atteindre cet objectif. Rappelant que la population scolaire 
est composée d’un tiers d’élèves dont la langue maternelle est le luxembourgeois, d’un tiers 
d’élèves avec des origines franco-portugaises et provenant souvent d’un milieu social 
défavorisé, ainsi que d’un tiers d’élèves avec des langues d’origine très diverses, l’orateur 
donne un aperçu de la complexité à laquelle le système scolaire doit faire face. Alors que les 
écoles européennes publiques peuvent constituer une solution adéquate pour tenir compte 
du profil linguistique du troisième tiers d’élèves susmentionné, le projet pilote « Alpha » 
portant introduction de l’alphabétisation en français, à côté de l’alphabétisation en allemand, 
est susceptible d’améliorer les chances de réussite scolaire des deux premiers tiers. A cela 
s’ajoutent des efforts accrus dans le domaine de la petite enfance afin d’offrir à chaque 
enfant les meilleures chances pour démarrer son parcours éducatif. 
 
- Mme Francine Closener (LSAP) constate que de nombreux élèves présentent des 
déficiences en langue allemande lors de l’alphabétisation. L’intervenante pose la question de 
savoir s’il est prévu d’introduire un programme de familiarisation avec cette langue dès le 
cycle 1. M. Claude Meisch répond par la négative à cette question : le cycle 1 doit en effet 
servir à renforcer les langues d’origine des élèves et à favoriser l’apprentissage du 
luxembourgeois. L’ajout d’une langue supplémentaire serait contre-productif dans ce 
contexte. L’orateur signale que le projet pilote « Alpha » permet de remédier aux déficiences 
précitées : étant donné que les parents d’élèves vont choisir au cycle 1 entre 
l’alphabétisation soit en français, soit en allemand, la préparation à l’alphabétisation dans 
une des deux langues pourra être entamée dès la deuxième année du premier cycle par la 
mise en place de situations d’apprentissage qui permettent aux jeunes élèves de se 
familiariser progressivement avec la nouvelle langue. 
 
- M. Paul Galles (CSV) souhaite savoir pour quelles raisons les écoles européennes 
publiques peinent à accueillir un plus grand nombre d’élèves marqués par les inégalités 
éducatives, alors qu’elles proposent un environnement linguistique mieux adapté à leurs 
besoins. M. Claude Meisch explique qu’afin de remédier à cette situation, il importe 
d’améliorer les procédures d’orientation des élèves défavorisés et l’information de leurs 
parents. Il faut par ailleurs rapprocher géographiquement lesdites écoles de ces milieux : 
c’est pour cette raison qu’il est prévu de construire trois nouvelles écoles dans les 
agglomérations d’Esch-sur-Alzette, de Dudelange et dans la grande région de Luxembourg. 
 
- M. Gilles Baum (DP) se renseigne sur la prise en charge des élèves à besoins éducatifs 
spécifiques dans les écoles européennes publiques. M. Claude Meisch, tout en soulignant 
que le recrutement de personnel assurant cette prise en charge constitue un défi dans tous 
les ordres d’enseignement, explique que la mise en place des équipes de soutien des élèves 
à besoins éducatifs spécifiques dans les écoles européennes publiques suit son cours. La 
prise en charge devra par ailleurs tenir compte des compétences linguistiques des élèves 
concernés. 
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- En réponse à une question de Mme Djuna Bernard (« déi gréng »), M. Claude Meisch 
estime que le multilinguisme constitue un défi tant lors du diagnostic que lors de la prise en 
charge des élèves à besoins éducatifs spécifiques. Il convient dès lors de développer des 
outils tenant compte de ce contexte multilingue et de recruter des agents disposant des 
compétences linguistiques nécessaires. 
 
- M. Paul Galles pose la question de savoir de quelle manière précise les origines socio-
économiques influencent le parcours scolaire d’un élève. La représentante du LUCET 
explique qu’il s’agit d’une multitude de facteurs, comme le souhait des parents de voir leurs 
enfants suivre un parcours scolaire et professionnel similaire ou supérieur à leur propre 
parcours. Il convient également de noter que le système éducatif favorise dès la petite 
enfance les élèves mieux préparés à la scolarité, c’est-à-dire les enfants issus de familles qui 
accordent de l’importance à la lecture par exemple. Ces familles appartiennent très souvent 
à des milieux favorisés. 
 
- En réponse à une question de M. Paul Galles, M. Claude Meisch explique que le rapport 
sous rubrique compile les contributions à la recherche sur les besoins d’apprentissage 
spécifique et ne procède pas à une évaluation du fonctionnement du dispositif de prise en 
charge des élèves à besoins spécifiques. Une telle évaluation a été effectuée en 2022 par la 
Direction générale de l’inclusion du Ministère. A cela s’ajoute le rapport thématique sur la 
situation des élèves à besoins spécifiques en inclusion, publié par l’Observatoire national de 
l’enfance, de la jeunesse et de la qualité scolaire en août 2023. 
 
- Mme Francine Closener se renseigne sur les efforts à débourser en ce qui concerne la 
formation des enseignants en matière d’encadrement des élèves à besoins éducatifs 
spécifiques. M. Claude Meisch dit reconnaître que la prise en charge de ces élèves constitue 
un défi permanent, non seulement pour les enseignants, mais pour l’école et la société en 
général. Force est cependant de constater que pour certains élèves, une scolarisation dans 
l’école régulière ne s’avère pas adaptée à leurs besoins, de sorte qu’une inscription dans un 
établissement spécialisé semble mieux appropriée. 
 
- Mme Francine Closener demande des informations sur l’amélioration de la qualité de la 
prise en charge de la petite enfance. M. Claude Meisch, tout en soulignant que le dispositif 
d’assurance qualité prévu par la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse s’applique à 
chaque structure d’éducation et d’accueil publique ou privée, concède que des efforts sont à 
consentir en matière de dotation en personnel des structures accueillant des enfants âgés de 
0 à 4 ans. L’orateur rappelle la création d’une nouvelle direction générale au sein de son 
Ministère, dédiée au développement de la qualité de l'éducation non formelle, et dont une 
mission consistera à coordonner les agents régionaux « jeunesse » chargés d’assurer le 
suivi de la qualité éducative dans les services de l’éducation non formelle. 
 
- Mme Francine Closener, renvoyant aux études scientifiques prouvant l’inefficacité de 
l’allongement de cycle à l’enseignement fondamental, pose la question de savoir si M. le 
Ministre entend supprimer cette disposition. M. Claude Meisch, tout en marquant son accord 
avec les études scientifiques précitées, donne à considérer que tant l’opinion publique que 
de nombreux enseignants ne semblent pas partager ce constat et plaident en faveur du 
maintien dudit allongement. Il importe de changer les mentalités afin de remédier à cette 
situation. A noter que l’allongement de cycle fera partie des éléments à analyser dans le 
contexte de la révision de la réforme de l’enseignement fondamental de 2009, prévue dans 
l’accord de coalition 2023-2028. 
 
- Interrogé par Mme Barbara Agostino, M. Claude Meisch dit regretter le manque 
d’informations sur le passage de l’enseignement secondaire vers les études supérieures ou 
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de la fin des études secondaires à l’entrée dans la vie professionnelle et souligne 
l’importance de collecter des données dans ces domaines. 
 
- En réponse à des questions de Mme Francine Closener et M. Ricardo Marques (CSV), M. 
Claude Meisch dit reconnaître la nécessité de recueillir régulièrement des données 
différenciées sur les élèves à besoins éducatifs spécifiques. Puisqu’il s’agit de données 
sensibles dont un manque d’anonymisation risque d’entraver le parcours scolaire de certains 
élèves, il faut garantir un traitement sécurisé. 
 
- Mme Djuna Bernard souhaite savoir si les constats soulevés dans le présent rapport sont 
intégrés dans les différentes formations dans le domaine de l’enseignement offertes à 
l’Université du Luxembourg. Les représentants du LUCET expliquent que le rapport sera 
thématisé dans les formations menant au master en enseignement secondaire ainsi qu’aux 
trois nouveaux masters en sciences de l’éducation introduits à la rentrée académique 
2024/2025 dans les domaines de la gestion et du développement des écoles, du 
développement de l'enseignement et de l’éducation inclusive et l’accessibilité pédagogique. 
M. Claude Meisch souligne l’importance d’un rapprochement et de l’interaction entre la 
formation initiale et professionnelle continue des enseignants, entre l’Université, le LUCET, 
l’Institut de formation de l’Education nationale (IFEN) et le SCRIPT dans l’analyse et 
l’élaboration de réponses adéquates aux questions soulevées par le présent rapport. 
 
- M. Gilles Baum invite les représentants du LUCET à citer l’instrument qui, de leur avis, est 
le plus prometteur pour réduire les inégalités dans le domaine de l’éducation. La Directrice 
du LUCET, tout en soulignant qu’il faut une multitude d’instruments pour remédier à ce 
problème, estime que l’amélioration de la formation des enseignants ainsi que l’extension de 
programmes de soutien pédagogique précoce, tels que le projet « MaGrid » en 
mathématiques, sont des leviers importants pour réduire lesdites inégalités. 
 
 
4.  

  
Divers 
  

Aucun point divers n’est abordé. 
 
 

 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 
 
Annexe : 
 
Présentation PowerPoint : Rapport national sur l’éducation Luxembourg 2024 
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Rapport national sur

l’éducation

Luxembourg 2024
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Le rapport sur l’éducation : 
indépendant et interdisciplinaire

•

•

•

•

•

•
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Les autrices et auteurs : 
des chercheuses et chercheurs du 
Luxembourg, pour le Luxembourg
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Les autrices et auteurs : 
des chercheuses et chercheurs du 
Luxembourg, pour le Luxembourg
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Principaux axes du rapport 2024

Diversité et inclusion

8443 - Dossier consolidé : 40



Principaux axes du rapport 2024
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Coup d’œilsur le rapport
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Essai

Spotlight

Factsheet
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 de la petite enfance à l’âge adulte →
 éducation formelle et non formelle →

 différents groupes d’acteurs·actrices →
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Principaux constats du quatrième
rapport sur l’éducation au 
Luxembourg

1)

2)

a)

b)

c)

3)

4)
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Principaux constats du quatrième
rapport sur l’éducation au 
Luxembourg

1)

2)

a)

b)

c)

3)

4)
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diversité

inclusion

(1) Concernant la diversité et l’inclusion

Powell et al.
p. 16
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(1) Concernant la diversité et l’inclusion

Exclusion    ->    Séparation      ->        Intégration     ->      Inclusion
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(2a) Diversité au Luxembourg
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(2a) Diversité au Luxembourg

Secondaire inférieur (niveaux 0–2)

Secondaire supérieur non universitaire 
(niveaux 3 et 4)

Tertiaire (niveaux 5-8)

Zone euro Belgique Allemagne

France Luxembourg
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55,3 %

* Étant donné que de plus en plus de personnes possèdent une double nationalité et qu’une proportion plus 
importante de personnes et de familles parlent plus d’une langue à la maison, la première nationalité a été choisie 
comme valeur approchée. 
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(2b) Besoins d’apprentissage spécifiques et réussite éducative
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Hilger et al.
p. 94

Romanovska 
et al.; p. 90
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(2c) Concernant le contexte socio-économique et la réussite éducative
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(3) Un paysage éducatif en changement
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(3) Un paysage éducatif en changement
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(4) En résumé :
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N° 8443 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

 
 

 
PROJET DE LOI 

 
portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des 
lycées 

 
 

*   *   * 
 

 
RAPPORT DE LA COMMISSION DE L’EDUCATION NATIONALE,  

DE L’ENFANCE ET DE LA JEUNESSE 
 

(14.01.2025) 
 
 

*   *   * 
 
La Commission se compose de : Mme Barbara AGOSTINO, Présidente-Rapportrice ; M. 
Gilles BAUM, Mme Djuna BERNARD, M. Jeff BOONEN, Mme Francine CLOSENER, Mme 
Claire DELCOURT, M. Alex DONNERSBACH, M. Paul GALLES, Mme Carole HARTMANN, 
M. Fred KEUP, M. Ricardo MARQUES, Mme Mandy MINELLA, M. Ben POLIDORI, M. Jean-
Paul SCHAAF, M. David WAGNER, Membres. 
 
 

*   *   * 
 
 
I. Antécédents 
 
Le projet de loi sous rubrique a été déposé à la Chambre des Députés le 2 octobre 2024 par 
Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. Le texte du 
projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire de l’article unique, 
d’un texte coordonné par extrait de la loi que le projet de loi vise à modifier, d’une fiche 
financière, d’une fiche d’évaluation d’impact et d’un check de durabilité. 
 
Le projet de loi à été renvoyé à la Commission de l’Education nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse en date du 17 octobre 2024. 
 
Le projet de loi a fait l’objet d’avis de plusieurs chambres professionnelles, à savoir : 

- de la Chambre des Salariés le 17 octobre 2024 ; 
- de la Chambre de Commerce le 24 octobre 2024. 

 
Le Conseil d’Etat a émis son avis le 12 novembre 2024.  
 
Le projet de loi sous rubrique a été présenté à la Commission de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse lors de sa réunion du 10 décembre 2024. A cette occasion, la 
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Commission a désigné sa Présidente, Mme Barbara Agostino, comme rapportrice du projet 
de loi, avant de procéder à l’examen des avis du Conseil d’Etat et des organes consultatifs. 
 
Le 14 janvier 2025, la Commission de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 
a adopté le présent rapport. 
 
II. Objet du projet de loi 
 
Le présent projet de loi a pour objet de porter modification de l’article 1bis, paragraphe 4, de 
la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées en y ajoutant la référence à la 
Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement 
supérieur (ci-après « Convention mondiale »), adoptée par la Conférence générale de 
l’UNESCO le 25 novembre 2019. 
 
A ce jour, ladite Convention mondiale a été ratifiée par trente Etats, dont le Luxembourg. Elle 
a été approuvée par la loi du 29 mars 2024, ratifiée le 20 juin 2024, et l’entrée en vigueur a 
eu lieu le 20 septembre 2024. Par conséquent, une modification de l'article 1bis, paragraphe 
4, alinéas 3 et 4, de la loi du 25 juin 2004 précitée s’avère nécessaire pour y intégrer une 
référence à la Convention mondiale en matière de reconnaissance d'équivalence des 
diplômes étrangers de fin d'études secondaires ouvrant l'accès à l'enseignement supérieur. 
 
La Convention mondiale vise à compléter les conventions régionales existantes en matière 
de reconnaissance des qualifications de l’enseignement supérieur, en particulier la 
Convention européenne relative à l’équivalence des diplômes donnant accès aux 
établissements universitaires, signée à Paris en 1953, et la Convention sur la 
reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur dans la région 
européenne, signée à Lisbonne en 1997. Son objectif est d'établir un cadre global pour la 
reconnaissance des qualifications, renforçant ainsi l'harmonisation internationale. Elle 
introduit des principes généraux pour la reconnaissance des diplômes donnant accès à 
l'enseignement supérieur et des qualifications de l'enseignement supérieur, favorisant la 
mobilité internationale des étudiants. Elle garantit également le droit de chaque individu à 
une évaluation équitable, transparente et non discriminatoire de ses qualifications obtenues 
à l'étranger. 
 
Le Ministère de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse distingue actuellement 
les diplômes ouvrant l'accès à l'enseignement supérieur selon l'origine des pays signataires 
des Conventions de Paris et de Lisbonne ainsi que des pays tiers. Bien qu'un système 
d'évaluation des qualifications de pays tiers soit déjà en place, l'intégration de la Convention 
mondiale, en vigueur depuis le 20 septembre 2024, s'avère dorénavant essentielle. 
Désormais, les détenteurs de diplômes de pays signataires de cette Convention mondiale 
bénéficieront des mêmes dispositions et de la même procédure de reconnaissance que les 
détenteurs de diplômes délivrés par des pays ayant signé la Convention de Paris ou la 
Convention de Lisbonne, avec une réduction des frais liés la demande de reconnaissance de 
leur diplôme de 125 à 75 euros. 
 
III. Avis du Conseil d’Etat 
 
Dans son avis du 12 novembre 2024, le Conseil d’Etat n’émet pas d’observation quant au 
fond du présent projet de loi. 
 
IV. Avis des chambres professionnelles 
 
IV.1. Avis de la Chambre des Salariés 
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Dans son avis du 17 octobre 2024, la Chambre des Salariés marque son accord avec le 
présent projet de loi et se félicite que les détenteurs de diplômes des pays signataires de la 
Convention mondiale bénéficient désormais des mêmes conditions de reconnaissance que 
ceux des Conventions de Paris et de Lisbonne. Elle salue également la réduction des frais 
de reconnaissance de diplôme, qui passe de 125 à 75 euros. 
 
IV.2. Avis de la Chambre de Commerce 
 
Dans son avis du 24 octobre 2024, la Chambre de Commerce n’a pas de remarques 
spécifiques à formuler concernant le présent projet de loi et se déclare favorable à son 
approbation. 
 
V. Commentaire de l’article unique 
 

Article unique 
 
Cet article vise à modifier l’article 1bis, paragraphe 4, alinéas 3 et 4, de la loi modifiée du 25 
juin 2004 portant organisation des lycées, afin de tenir compte de la ratification de la 
Convention mondiale par le Luxembourg en date du 20 juin 2024. 
 
Dans son avis du 12 novembre 2024, le Conseil d’Etat n’a pas d’observation à formuler 
quant au fond du présent article. 
 
Du point de vue de la légistique formelle, la Haute Corporation signale qu’à la phrase 
liminaire, les termes « alinéas 3 et 4, » sont à supprimer, car superfétatoires. 
 
Au point 1°, lettre b), le Conseil d’Etat recommande de s’en tenir à l’intitulé employé par la loi 
nationale d’approbation1 pour désigner la convention en question, en écrivant « Convention 
mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur, faite 
à Paris, le 25 novembre 2019, et approuvée par la loi du 29 mars 2024 ». Cette observation 
vaut également pour le point 2°, lettre b). 
 
La Commission fait siennes ces observations. 
 
VI. Texte proposé par la Commission de l'Education nationale, de l’Enfance et 
de la Jeunesse 
 
Au vu des observations qui précèdent, la Commission de l’Education nationale, de l’Enfance, 
et de la Jeunesse recommande à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi dans la 
teneur qui suit : 
 

Projet de loi 
 

portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées 
 
Article unique.  
L’article 1bis, paragraphe 4, de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des 
lycées, est modifié comme suit : 
1° A l’alinéa 3 sont apportées les modifications suivantes : 

a) le terme « et » entre les termes « la Convention européenne relative à l’équivalence 
des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11 
décembre 1953 et approuvée par la loi du 13 décembre 1954, » et les termes « la 

 
1 Loi du 29 mars 2024 portant approbation de la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications 
relatives à l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019. 
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Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur 
dans la région européenne, signée à Lisbonne le 11 avril 1997 » est supprimé, 
b) les termes « et la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications 
relatives à l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019, et approuvée par 
la loi du 29 mars 2024 » sont insérés entre les termes « et approuvée par la loi du 14 août 
2000 » et ceux de «, ainsi que pour le baccalauréat européen, » ; 
 

2° A l’alinéa 4 sont apportées les modifications suivantes : 
a) le terme « et » entre les termes « la Convention européenne relative à l’équivalence 
des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11 
décembre 1953 et approuvée par la loi du 13 décembre 1954, » et les termes « la 
Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur 
dans la région européenne, signée à Lisbonne le 11 avril 1997 » est supprimé, 
b) les termes «, la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives 
à l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019, et approuvée par la loi du 
29 mars 2024 » sont insérés entre les termes « et approuvée par la loi du 14 août 2000, » 
et ceux de « et du baccalauréat international, ». 

 
 

 
*   *   * 

 
 

  
Luxembourg, le 14 janvier 2025 

 
 

La Présidente-Rapportrice 
Barbara Agostino 
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¹ Retrouvez la vidéo de la réunion ici : https://www.chd.lu/fr/meeting/13353 

 
 

JM/CSC P.V. ENEJ 30 
 
 

Commission de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse 

 
Réunion retransmise en direct¹ 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 14 janvier 2025 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 10 et 17 décembre 
2024, de la réunion jointe du 4 novembre 2024 (avec la Commission des 
Pétitions) ainsi que de la réunion jointe du 3 décembre 2024 (avec la 
Commission de la Justice) 
  

2. 8443 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant 
organisation des lycées 
- Rapporteur : Madame Barbara Agostino 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3.  
  

Présentation des publications « Focus On – Analyse de l’introduction des I-
EBS » et « Analyse du parcours scolaire des élèves à l’aide d’indicateurs » de 
l’Observatoire national de l’enfance, de la jeunesse et de la qualité scolaire 
(demande du groupe politique LSAP du 7 novembre 2024) 
  

4.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Barbara Agostino, M. Gilles Baum, M. Jeff Boonen, Mme Francine 
Closener, Mme Claire Delcourt, M. Alex Donnersbach, M. Paul Galles, Mme 
Carole Hartmann, M. Fred Keup, M. Ricardo Marques, Mme Mandy Minella, 
M. Ben Polidori, M. Jean-Paul Schaaf, M. Meris Sehovic, M. David Wagner 
 
M. Alex Folscheid, Mme Francine Vanolst, du Ministère de l'Education 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse 
 
M. Mirko Mainini, Mme Anne-Marie Muller, M. Paul Schmit, de l’Observatoire 
national de l’enfance, de la jeunesse et de la qualité scolaire (OEJQS) 
  
Mme Joëlle Merges, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Djuna Bernard 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
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* 
 

Présidence : Mme Barbara Agostino, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 10 et 17 
décembre 2024, de la réunion jointe du 4 novembre 2024 (avec la 
Commission des Pétitions) ainsi que de la réunion jointe du 3 décembre 
2024 (avec la Commission de la Justice) 
  

Les projets de procès-verbal susmentionnés sont adoptés. 
 
2. 8443 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant 
organisation des lycées 
 

La Présidente-Rapportrice, Mme Barbara Agostino (DP), présente les grandes lignes du projet 
de rapport, pour le détail duquel il est prié de se référer au document diffusé par courrier 
électronique le 7 janvier 2025. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
Les membres de la Commission proposent le modèle de base pour les discussions en séance 
plénière. 
 
3.  

  
Présentation des publications « Focus On – Analyse de l’introduction des 
I-EBS » et « Analyse du parcours scolaire des élèves à l’aide 
d’indicateurs » de l’Observatoire national de l’enfance, de la jeunesse et 
de la qualité scolaire (demande du groupe politique LSAP du 7 novembre 
2024) 
  

La Présidente de la Commission, Mme Barbara Agostino (DP), donne la parole à Mme 
Francine Closener (LSAP) qui explique que son groupe politique a introduit la présente 
demande pour obtenir de plus amples informations de la part des représentants de 
l’Observatoire national de l’enfance, de la jeunesse et de la qualité scolaire (ci-après 
« OEJQS ») au sujet des publications sous rubrique et entendre les conclusions qu’en tire le 
Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. 
 

• Présentation de la publication « Focus On – Analyse de l’introduction des I-
EBS » 

 
A l’aide d’une présentation PowerPoint, le représentant de l’OEJQS présente les grandes 
lignes de la publication sous rubrique, pour le détail de laquelle il est renvoyé au document 
figurant en annexe du présent procès-verbal. L’orateur précise que ladite publication n’a pas 
comme ambition d’évaluer le dispositif de prise en charge des élèves à besoins éducatifs 
spécifiques dans son intégralité1, mais d’analyser les missions des instituteurs spécialisés 
dans la scolarisation des élèves à besoins éducatifs spécifiques (ci-après « I-EBS »). 
Introduite par la loi du 29 juin 20172, la fonction de l’I-EBS consiste dans des instituteurs, 

 
1 Cette évaluation fait l’objet du rapport thématique de l’OEJQS « La situation des élèves à besoins spécifiques en 
inclusion au Luxembourg – Partie A », publié en 2023. La partie B est prévue pour mars/avril 2025. 
2 Loi du 29 juin 2017 portant modification  
1. de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l'enseignement fondamental ;  
2. de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental ; 
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directement affectés aux écoles fondamentales, qui sont les premiers interlocuteurs pour les 
élèves à besoins spécifiques, leurs parents, les titulaires de classe et les équipes 
pédagogiques. Ils assistent les élèves en classe et collaborent étroitement avec les membres 
des équipes de soutien des élèves à besoins éducatifs spécifiques (ESEB) et les commissions 
d’inclusion. 
 
Les données analysées dans le cadre de la publication sous rubrique permettent d’établir les 
constats suivants : 
 
- le soutien fourni par les I-EBS est largement apprécié dans les écoles ; 
 
- les missions des I-EBS sont multiples et peu standardisées ; 
 
- il serait judicieux de faire évoluer le nombre d’I-EBS affectés à une école en fonction du 
nombre d’élèves y inscrits ; 
 
- en prenant en charge les élèves à besoins éducatifs spécifiques, dont bon nombre ont un 
parcours migratoire et sont issus de milieux sociaux défavorisés, les I-EBS peuvent contribuer 
à réduire les inégalités scolaires au sein du système éducatif national.  
 
Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir succinctement les points suivants : 
 
- Mme Francine Closener pose la question de savoir si, au vu des tâches multiples attribuées 
aux I-EBS, une redéfinition de leur champ de compétences serait souhaitable. Le représentant 
de l’OEJQS estime qu’il serait à ce stade prématuré de procéder à une telle démarche, 
d’autant plus que ces instituteurs remplissent leur mission à la grande satisfaction de tous les 
acteurs du milieu scolaire. L’orateur donne également à considérer que les défis auxquels font 
face les écoles varient d’établissement à établissement, de sorte qu’il serait difficile de définir 
un champ de compétences uniforme pour tous les I-EBS. 
 
- Mme Francine Closener souhaite savoir si l’analyse menée par l’OEJQS permet de conclure 
que les I-EBS souhaitent être affectés prioritairement à des écoles de petite taille ou des écoles 
accueillant des élèves issus majoritairement de milieux sociaux favorisés ; question à laquelle 
le représentant de l’OEJQS répond par la négative. Il semble en effet que l’affectation de ces 
instituteurs tient compte des besoins de prise en charge d’élèves constatés sur le terrain. A 
noter que la législation prévoit que chaque école soit dotée d’un I-EBS. Le représentant 
ministériel précise qu’à l’origine, l’introduction des I-EBS n’avait pas comme objectif de réduire 
les inégalités scolaires, mais de mettre à disposition des écoles des ressources 
supplémentaires pour la prise en charge d’élèves à besoins éducatifs spécifiques. L’accord de 
coalition 2023-2028 prévoit néanmoins la mise à disposition d’I-EBS supplémentaires qui 
seront affectés prioritairement aux écoles les plus affectées par les inégalités scolaires. 
 

 
3. de la loi modifiée du 7 octobre 1993 ayant pour objet a) la création d'un Service de Coordination de la Recherche 
et de l'Innovation pédagogiques et technologiques ; b) la création d'un « Centre de Gestion Informatique de 
l'Education » ; c) l'institution d'un Conseil scientifique ;  
4. de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains 
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l'Etat ;  
5. de la loi modifiée du 13 juillet 2006 portant réorganisation du centre de psychologie et d'orientation scolaires 
(CPOS) ;  
6. de la loi du 6 février 2009 relative à l'obligation scolaire ;  
7. de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement 
des fonctionnaires de l'Etat ;  
8. de la loi du 30 juillet 2015 portant création d'un Institut de formation de l'éducation nationale 
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- M. Jeff Boonen (CSV) demande des précisions au sujet de la formation professionnelle 
initiale et continue des I-EBS. Les représentants ministériels expliquent que pour être admis à 
cette fonction, l’instituteur de l’enseignement fondamental doit avoir accompli au moins deux 
années de service depuis sa nomination à la fonction d’instituteur de l’enseignement 
fondamental et être détenteur d’un master en relation avec l’accompagnement d’élèves à 
besoins éducatifs spécifiques dans l’enseignement fondamental ou d’un diplôme reconnu 
équivalent. Il s’agit en général d’enseignants qui disposent d’une longue expérience 
professionnelle dans l’Education nationale et qui sont à la recherche de nouveaux défis. En ce 
qui concerne la formation professionnelle continue, l’Institut de formation de l’Education 
nationale (IFEN) et le Centre pour le développement des apprentissages Grande-Duchesse 
Maria Teresa (CDA) ont développé une large panoplie de formations, auxquelles s’ajoutent 
des journées de réseautage organisées par le Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance 
et de la Jeunesse. 
 
- M. Ben Polidori (LSAP), prenant note du taux d’affectation des I-EBS par direction de région, 
se renseigne sur les raisons pour lesquelles le nombre d’I-EBS affectés à la direction de région 
Redange (DR13) est largement inférieur à la moyenne nationale. Le représentant ministériel 
explique que lors de leur introduction en 2017, les I-EBS ont été affectés aux écoles qui en ont 
exprimé la demande, ce qui n’a pas été le cas pour tous les établissements scolaires. A cela 
s’ajoute le fait que bon nombre d’instituteurs expérimentés candidats à cette fonction ont opté 
pour une affectation à leur école d’origine. La représentante ministérielle précise que, suite à 
une large campagne de sensibilisation auprès du personnel enseignant de la direction de 
région Redange, la situation a connu certaines évolutions, de sorte que dorénavant tous les 
postes d’I-EBS dans cette région sont pourvus.  
 

• Présentation de la publication « Analyse du parcours scolaire des élèves à l’aide 
d’indicateurs » 

 
A l’aide d’une présentation PowerPoint, les représentants de l’OEJQS présentent les grandes 
lignes de la publication sous rubrique, pour le détail de laquelle il est renvoyé au document 
figurant en annexe du présent procès-verbal. L’évaluation globale du système scolaire à l’aide 
d’indicateurs qui reposent sur des données empiriques fiables permet d’identifier si le système 
scolaire atteint les objectifs fixés ou, au contraire, si des efforts supplémentaires doivent être 
consentis pour améliorer une situation jugée insatisfaisante. 
 
Le rapport sous rubrique analyse le parcours scolaire des élèves à l’aide des composantes et 
indicateurs suivants : 
 
- la participation des élèves, examinée à travers le taux de fréquentation de l’éducation précoce 
et la scolarisation des élèves soumis à l’obligation scolaire ; 
 
- les transitions scolaires, reposant sur la transition au moment de l’entrée à l’école obligatoire, 
le passage de l’enseignement fondamental vers l’enseignement secondaire et la transition à 
la fin des études secondaires ; 
 
- les trajectoires scolaires, analysées à travers le taux de retard scolaire et le taux de 
diplomation dans l’enseignement secondaire. 
 
Après évaluation de ces indicateurs, l’OEJQS formule les recommandations suivantes : 
 
- faire une analyse approfondie des raisons invoquées par les parents qui ne recourent pas à 
l’offre de l’éducation précoce et effectuer ensuite les adaptations qui s’imposent pour 
augmenter le taux de fréquentation des classes de l’éducation précoce, le cas échéant, en 
introduisant le modèle d’une inscription d’office du type « opt-out » permettant aux parents de 
désinscrire facilement leur enfant en cas de prise en charge alternative ; 
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- effectuer une enquête auprès des parents qui ont opté pour la scolarisation à l’étranger ; 
 
- améliorer l’information et l’accompagnement des élèves et de leurs parents lors de l’entrée à 
l’école obligatoire ; 
 
- mettre en place des mesures de compensation supplémentaires pour les élèves en difficultés 
et offrir un accompagnement personnalisé aux élèves exposés à un risque d’échec scolaire ; 
 
- recueillir davantage de données concernant la transition des jeunes diplômés vers la vie 
active et entamer la collecte des données pour la transition vers les études supérieures ; 
 
- s’assurer du respect des dispositions légales en matière d’allongement de cycle et lutter 
contre la pratique du redoublement à l’enseignement fondamental en instaurant un contrôle 
plus systématique de la part des directions de région quant au respect des dispositions légales 
en matière d’allongements de cycle ;  
 
- revoir les critères de promotion et améliorer le dispositif d’orientation des classes inférieures 
de l’enseignement secondaire général ; 
 
- mettre en place un système d’alerte au sein des classes inférieures de l’enseignement 
secondaire général et de la formation professionnelle afin de renforcer l’accompagnement des 
élèves en difficultés et d’instaurer un modèle préventif qui évite le décrochage et la 
démotivation des élèves. 
 
Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir succinctement les points suivants : 
 
- Mme Francine Closener (LSAP) souhaite connaître le point de vue du Ministère de 
l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse sur la proposition formulée par l’OEJQS 
de rendre l’inscription à l’éducation précoce obligatoire pour tous les enfants, ceci afin 
d’assurer que les enfants qui, au départ, étaient prioritairement ciblés par cette mesure - ceux 
provenant d’un milieu social défavorisé et ceux ne parlant pas le luxembourgeois à la maison 
- en profitent vraiment. Le représentant ministériel explique que le taux de participation à 
l’éducation précoce se situe à approximativement 75 pour cent, auquel s’ajoutent 24 pour cent 
d’enfants de la même tranche d’âge inscrits dans des services d’éducation et d’accueil ou mini-
crèches privés, où ils bénéficient d’un encadrement gratuit de 20 heures hebdomadaires 
pendant 46 semaines par an dans le cadre du programme d’éducation plurilingue. Il est ainsi 
garanti que tous les enfants, à quelques exceptions près, sont pris en charge par le système 
d’éducation formelle ou non formelle et familiarisés avec les particularités du plurilinguisme. 
L’orateur donne par ailleurs à considérer qu’une généralisation de l’inscription à l’éducation 
précoce risque de dépasser considérablement les capacités d’accueil de certaines communes 
qui ne disposent pas, à ce stade, des infrastructures nécessaires pour prendre en charge tous 
les enfants éligibles. A cela s’ajoute le fait qu’en cas d’inscription obligatoire à l’éducation 
précoce, il faudrait proposer à tous ces élèves une prise en charge à la maison relais. Etant 
donné que l’accord de coalition 2023-2028 prévoit la garantie d’accès à une maison relais pour 
chaque enfant à l’horizon 2030, le Gouvernement travaille en étroite collaboration avec les 
communes pour accroître le nombre de places disponibles à l’éducation précoce. La 
généralisation de l’inscription à cette offre d’éducation n’est dès lors pas prévue. 
 
- Répondant à des questions de M. Meris Sehovic (« déi gréng ») et M. Ben Polidori (LSAP), 
le représentant ministériel explique que le Ministère entend, en concertation avec le Ministère 
de l’Intérieur, s’adresser aux communes qui ne disposent pas, à ce stade, des capacités 
d’accueil nécessaires pour garantir un accès universel à l’éducation précoce. Il serait à ce 
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stade futile de généraliser l’inscription à l’éducation précoce si, en parallèle, les communes se 
trouvent dans l’incapacité d’accueillir tous les enfants éligibles. Afin de ne pas défavoriser les 
enfants non inscrits à l’éducation précoce, le Gouvernement a introduit l’encadrement gratuit 
de 20 heures hebdomadaires dans le cadre du programme d’éducation plurilingue dans les 
services d’éducation et d’accueil et mini-crèches privés. Le projet pilote « Alpha – Zesumme 
wuessen » devrait par ailleurs permettre de réduire les inégalités scolaires et d’augmenter les 
chances de réussite des élèves issus de l’immigration et de milieux socialement défavorisés. 
 
- M. Fred Keup (ADR) met en doute le succès du projet pilote susmentionné, estimant que la 
suppression d’une langue augmente automatiquement les chances de réussite des élèves. Le 
représentant de l’OEJQS estime que ledit projet pilote ne vise pas la suppression d’une langue, 
mais la différenciation du niveau de compétences à atteindre soit en allemand, soit en français. 
Le Luxembourg est par ailleurs le seul pays qui exige des élèves de maîtriser ces langues 
étrangères au même niveau de compétences qu’une langue maternelle. Or, bon nombre 
d’élèves échouent face à ces exigences élevées.  
 
- Mme Francine Closener et M. Ricardo Marques (CSV) demandent des précisions au sujet 
des raisons pour lesquelles certains enseignants se prononcent en faveur d’un allongement 
de cycle à l’enseignement fondamental. Le représentant ministériel explique qu’une décision 
d’allongement de la première année d’un cycle ne concerne qu’un très petit nombre d’élèves 
(33 cas pour l’année scolaire en cours) ; décision qui est prise lorsque l’enseignant estime 
qu’en cas de maladie prolongée ou d’inscription tardive pendant l’année scolaire en cours 
(pour les élèves nouvellement arrivés au Grand-Duché), une promotion vers la deuxième 
année n’est pas opportune. Néanmoins, le Ministère entend rappeler aux enseignants les 
dispositions légales en matière d’allongement de cycle et les alternatives qui existent à cette 
pratique. 
 
- Mme Francine Closener souhaite savoir pour quelles raisons les statistiques officielles du 
Service de Coordination de la recherche et de l'innovation pédagogiques et technologiques 
(ci-après « SCRIPT ») affichent des taux d’allongement d’environ 6,5 pour cent pour le cycle 
2, alors que l’OEJQS estime ce taux à environ 13 pour cent. La représentante de l’OEJQS 
explique que le SCRIPT divise le nombre d’allongements de cycle par le nombre total d’élèves 
scolarisés dans le cycle, alors que l’Observatoire considère uniquement les élèves du cycle 
2.2. 
 
- En réponse à une question de M. Jean-Paul Schaaf (CSV), le représentant de l’OEJQS 
explique que les difficultés rencontrées par les élèves de l’enseignement secondaire général 
ne se manifestent pas, dans la majorité des cas, immédiatement après la transition depuis 
l’enseignement fondamental, mais en classe de 5e ou de 4e.  
 
- Mme Francine Closener et M. Ricardo Marques souhaitent savoir de quelle manière le 
Ministère entend réformer les critères de promotion du cycle inférieur de l’enseignement 
secondaire général et augmenter les chances de réussite des élèves concernés. Le 
représentant ministériel souligne d’emblée que la conception selon laquelle un élève est promu 
d’office, même en cas de notes largement insuffisantes, est fausse : en cas d’échec, un élève 
est réorienté vers un niveau de compétences inférieur. De manière générale, il convient de 
distinguer entre deux raisons de redoublement : le redoublement « volontaire » en classe de 
5e, demandé par beaucoup de parents d’élèves pour permettre à leur enfant d’être admis à 
une voie de spécialisation plus exigeante en 4e, et le redoublement sur décision du lycée en 
cas d’échec scolaire. Dans le premier cas, le Ministère entend améliorer les procédures 
d’orientation afin de permettre à tous les élèves de choisir dès le départ le parcours scolaire 
qui leur convient le mieux. Dans le deuxième cas, il est avéré qu’un redoublement est néfaste 
pour la motivation des élèves concernés et ne contribue dès lors pas à augmenter leurs 
chances de réussite scolaire. Alors que l’assouplissement des critères de promotion au niveau 
des classes inférieures de l’enseignement secondaire général n’est pas remis en cause, il 
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convient de mener une analyse détaillée du dispositif d’évaluation pour identifier les causes 
du problème. Les conclusions de cette analyse seront présentées à la Commission le moment 
venu. 
 
- En réponse à une question de M. David Wagner (« déi Lénk »), le représentant ministériel 
explique que la cellule d’orientation et d’intégration scolaires prévue à l’article 16 de la loi du 
14 juillet 2023 relative à l'accueil, à l'orientation, à l'intégration et à l'accompagnement scolaires 
des élèves nouvellement arrivés a comme mission d’orienter l’élève nouvellement arrivé au 
Grand-Duché vers l’offre scolaire qui lui correspond le mieux. Il est par ailleurs prévu 
d’optimiser et de personnaliser l’orientation des élèves tout au long de leur parcours scolaire.  
 
4.  

  
Divers 
  

En réponse à une question de M. Meris Sehovic (« déi gréng »), le représentant de l’OEJQS 
explique que les études effectuées par l’Observatoire dans l’objectif d’évaluer la réforme de 
l’enseignement fondamental entrée en vigueur en 2009 seront transmises dans les prochains 
jours3 à la Chambre des Députés. Rappelons que l'étude « Consultation des enseignants de 
l'enseignement fondamental » a été présentée à la Commission le 6 juin 2024. 
 
Sur proposition de la Présidente de la Commission, Mme Barbara Agostino (DP), il est 
convenu que les classes de l’enseignement fondamental ayant participé au « Zuch vun der 
Demokratie » le 22 novembre 2024 à la Chambre des Députés seront invitées à participer par 
visioconférence à une réunion de la Commission afin d’aborder les suites données aux idées 
développées avec les Députés lors de cet événement. 

 
 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 
Annexes : 
 
Présentations PowerPoint :  
- Analyse de l’introduction des I-EBS  
- Analyse du parcours scolaire des élèves à l’aide d’indicateurs 

 
3 Les documents ont été transmis aux membres de la Commission le 16 janvier 2025. 
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FOCUS ON  N° 1/24

ANALYSE DER EINFÜHRUNG DER I-EBS
EINE MAßNAHME ZUR FÖRDERUNG VON CHANCENGERECHTIGKEIT IM BILDUNGSSYSTEM?

Chambre des députés – 14 janvier 2025
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I-EBS : Was ist das ?

I-EBS:
• instituteur spécialisé dans la scolarisation des 
élèves à besoins éducatifs particuliers ou spécifiques

• Gesetz vom 29 juin 2017: I-EBS (Niveau Schule)
équipes multiprofessionnelles ESEB (Niveau DR)

CC (national organisiert)
• « Sehr positive Massnahme » 

→ CAEF, RT inclusion, …
• An Schule angegliedert
• Hierarchie DR (und nicht Script/Ifen wie I-DS & I-CN)
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OEJQS. (2023). Rapport thématique: La 
situation des élèves à besoins spécifiques 
en inclusion au Luxembourg – Partie A. 

Partie B prévue pour mars/avril 2025
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Recommandation : 
« Allocation des ressources d’enseignement au niveau des 
communes doit garantir l’appui et le soutien aux élèves 
défavorisés du fait de leurs origines. »

Fachlich …
• Dualität « besoins particuliers & spécifiques »
• « Spezieller Förderbedarf » : was für wen?
• Umsetzung von Reformen?

Umsetzung: 
• Daten Script/SEF 2017/2018 bis 2023/2024

Kontext

(ONQS, 2022)
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Zusammenhang mit SES???

Response to Intervention (RTI)

(OEJQS, 2024 nach Voß et al, 2016)
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I-EBS Aufgabenbereich (MENJE 2017)
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Entwicklung der Anzahl Schulen mit I-EBS 

2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024

DR01 40% 50% 55% 60% 55% 70% 95%

DR02 43% 57% 88% 88% 100% 88% 88%

DR03 29% 57% 57% 71% 100% 86% 86%

DR04 60% 80% 100% 100% 100% 100% 100%

DR05 42% 67% 92% 85% 86% 86% 100%

DR06 13% 0% 13% 38% 50% 63% 78%

DR07 38% 88% 100% 100% 91% 100% 100%

DR08 60% 50% 80% 90% 82% 92% 100%

DR09 83% 58% 75% 83% 67% 75% 75%

DR10 89% 56% 67% 89% 78% 78% 89%

DR11 64% 36% 64% 91% 100% 91% 91%

DR12 44% 67% 67% 100% 100% 100% 100%

DR13 29% 14% 29% 29% 29% 29% 43%

DR14 8% 54% 54% 77% 92% 85% 92%

DR15 27% 73% 100% 82% 91% 91% 100%

Total 44% 52% 67% 76% 78% 80% 88%
Schulen 

mit 

I-EBS 57 79 103 119 125 127 143
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Spezialisierung
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I-EBS- Lehrer in A2-Laufbahn

I-EBS- Lehrer in A1-Laufbahn

Entwicklung der Qualifikationen des Lehrpersonals in einer I-EBS-Funktion 
im Zeitraum 2017/2018-2023/2024
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Spotlight auf schulische Ungleichheiten

Welche SuS werden in welchen sonderpädagogischen Maßnahmen betreut?
Hypothese: verstärkt niedriger SES
→ … aber aktuell nicht belegbar 
→ EVOSS?

Wie sieht das Tätigkeitsfeld der I-EBS-Lehrer in der Praxis aus? 
Belegt: sehr divers, nicht standardisiert, « von allem etwas »
Hypothese : I-EBS intervenieren verstärkt in Förderstufe 2
→ Qualitative Untersuchung bei I-EBS und Schulen/DR?
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Spotlight auf schulische Ungleichheiten

Wie (un)gerecht ist  der aktuelle Verteilungsschlüssel der I-EBS?
Aktuelle Regelung ist zu grob
Vorschlag den I-EBS-Schlüssel enger an Basiskontingent anzubinden
→ auch an Zusatzkontingent (indice social) binden

Was ist die Bedeutung der I-EBS im Spektrum der Maßnahmen gegen den 
Impakt der sozialen Ungleichheiten im Bildungssystem?
Transversal, generalistisch, « niederschwellig » …
Starke lokale Einbindung
→ Qualitative Analyse
→ … aber nur ein Mosaikstein !!
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Merci pour votre attention
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Analyse du parcours scolaire des élèves 
à l’aide d’indicateurs

Commission de l’Éducation nationale, de 

l’Enfance et de la Jeunesse • 14/01/2025

Mirko MAININI & Anne-Marie MULLER
OEJQS • Section qualité scolaire
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Synoptique des recommandations du rapport

8443 - Dossier consolidé : 101



Indicateur A1.

Le taux de fréquentation de l’éducation précoce

Indicateur A2.

La scolarisation des élèves soumis à l’obligation scolaire
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Indicateur A1.

Le taux de fréquentation de l’éducation précoce

RECOMMANDATION A1
Faire une analyse approfondie des causes invoquées par les parents qui ne recourent pas à l’offre de l’éducation précoce et apporter ensuite les adaptations qui 

s’imposent pour augmenter le taux de fréquentation des classes de l’éducation précoce.
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Indicateur A2.

La scolarisation des élèves soumis à l’obligation scolaire

RECOMMANDATION A2
Effectuer une enquête auprès des parents qui ont opté pour la scolarisation à l’étranger. L’analyse des motifs invoqués peut servir de base de 

réflexion pour étoffer et/ou améliorer l’offre de l’enseignement public ordinaire luxembourgeois.8443 - Dossier consolidé : 104



Indicateur B1.

La transition au moment de l’entrée à l’école obligatoire

Indicateur B2.

Le passage de l’enseignement fondamental vers l’enseignement secondaire

Indicateur B3.

La transition à la fin des études secondaires
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Indicateur B1.

La transition au moment de l’entrée à l’école obligatoire

RECOMMANDATION B1
La transition qui s'effectue au moment de l'entrée à l'école obligatoire est celle parmi les trois transitions scolaires où l 'élève et ses parents disposent du moins 

d'informations et pratiquement d'aucun accompagnement. En ce sens, il est recommandé de promouvoir les pratiques transitionnelles au cycle 1 et de renforcer les 

programmes d'intervention auprès des familles à risque.
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Indicateur B2.

Le passage de l’enseignement fondamental vers le secondaire
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Indicateur B2.

Le passage de l’enseignement fondamental vers le secondaire

Figure B2.2: Orientation des élèves vers une classe 7P sans ou avec une procédure d’orientation, en %, 2012-2023

8443 - Dossier consolidé : 108



Indicateur B2.

Le passage de l’enseignement fondamental vers le secondaire

RECOMMANDATION B2

Mettre en place des mesures de compensation supplémentaires pour les élèves en difficultés et offrir un accompagnement personnalisé aux élèves dont les 

caractéristiques correspondent au profil des élèves identifiés depuis des années comme étant les moins performants dans notre système scolaire, en appliquant le 

modèle SSPM qui permet d’identifier et d’aider les élèves en difficultés.
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Indicateur C1.

Le taux de retard scolaire

Indicateur C2.

Le taux de diplomation
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Indicateur C1.

Le taux de retard scolaire
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Indicateur C1.

Le taux de retard scolaire

Figure C1.3: Détail des allongements de cycle pour le cycle 2, en %, 2019-2022
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Indicateur C1.

Le taux de retard scolaire

RECOMMANDATIONS C1
• Au fondamental, afin de combattre la pratique du redoublement, il est recommandé d'instaurer un contrôle plus systématique de la part des directions de région quant au respect des 

dispositions légales en matière d’allongements de cycle. 

• Au secondaire, il est préconisé de revoir les critères de promotion pour les classes inférieures de l'ESG et d’améliorer le dispositif d’orientation dans les classes inférieures en 

garantissant la stabilité et la continuité des équipes enseignantes, en offrant un suivi plus étroit des élèves par un tutorat individualisé et en renforçant le partenariat avec les parents.
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Indicateur C2.

Le taux de diplomation
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Indicateur C2.

Le taux de diplomation

Figure B2.2: Taux de diplomation dans le délai imparti, par filière et par cohorte
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Indicateur C2.

Le taux de diplomation

RECOMMANDATIONS C2

Mettre en place un système d’alerte au sein des classes inférieures de l’ESG et des classes de la formation professionnelle, inspiré du modèle SSPM, en vue de 

renforcer l’accompagnement des élèves en difficultés pour qu’ils gardent le cap et la motivation jusqu’à leur diplomation ou certification. Passer d’un modèle « wait

to fail » à un modèle préventif qui évite le décrochage et la démotivation des élèves.
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Merci de votre attention
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 1/2

Date: 22/01/2025 14:16:17

Scrutin: 1

Vote: PL 8443 - Organisation des lycées

Description: Projet de loi N°8443

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
52 0 0

8 0 0

60 0 0

8

52
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

CSV

Adehm Diane Oui Arendt épouse Kemp Nancy Oui (Mosar Laurent)
Bauer Maurice Oui Boonen Jeff Oui
Donnersbach Alex Oui (Weydert Stéphanie) Eicher Emile Oui
Eischen Félix Oui Galles Paul Oui
Kemp Françoise Oui Lies Marc Oui (Morgenthaler Nathalie)
Marques Ricardo Oui Modert Octavie Oui
Morgenthaler Nathalie Oui Mosar Laurent Oui
Schaaf Jean-Paul Oui Spautz Marc Oui
Weiler Charles Oui Weydert Stéphanie Oui
Wiseler Claude Oui Wolter Michel Oui
Zeimet Laurent Oui

DP

Agostino Barbara Oui Arendt Guy Oui
Bauler André Oui Baum Gilles Oui
Beissel Simone Oui Cahen Corinne Oui
Emering Luc Oui Etgen Fernand Oui
Goldschmidt Patrick Oui (Graas Gusty) Graas Gusty Oui
Hartmann Carole Oui Minella Mandy Oui
Polfer Lydie Oui (Bauler André) Schockmel Gérard Oui

LSAP

Biancalana Dan Oui Bofferding Taina Oui (Cruchten Yves)
Braz Liz Oui (Engel Georges) Closener Francine Oui
Cruchten Yves Oui Delcourt Claire Oui
Di Bartolomeo Mars Oui (Polidori Ben) Engel Georges Oui
Fayot Franz Oui Haagen Claude Oui
Lenert Paulette Oui Polidori Ben Oui

ADR

Engelen Jeff Oui Hardy Dan Oui
Keup Fred Oui Schoos Alexandra Oui
Weidig Tom Oui

déi gréng

Bernard Djuna Oui Sehovic Meris Oui
Tanson Sam Oui Welfring Joëlle Oui
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 2/2

Date: 22/01/2025 14:16:17

Scrutin: 1

Vote: PL 8443 - Organisation des lycées

Description: Projet de loi N°8443

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
52 0 0

8 0 0

60 0 0

8

52
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

Piraten

Clement Sven Oui Goergen Marc Oui

DÉI LÉNK

Baum Marc Oui Wagner David Oui

Le Président: Le Secrétaire Général:
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N°8443
PROJET DE LOI

portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des 
lycées 

*

Article unique.  
L’article 1bis, paragraphe 4, de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation 
des lycées, est modifié comme suit : 
1° A l’alinéa 3 sont apportées les modifications suivantes : 
a) le terme « et » entre les termes « la Convention européenne relative à l’équivalence
des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11
décembre 1953 et approuvée par la loi du 13 décembre 1954, » et les termes « la
Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur
dans la région européenne, signée à Lisbonne le 11 avril 1997 » est supprimé,
b) les termes « et la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications
relatives à l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019, et approuvée par
la loi du 29 mars 2024 » sont insérés entre les termes « et approuvée par la loi du 14 août
2000 » et ceux de «, ainsi que pour le baccalauréat européen, » ;

2° A l’alinéa 4 sont apportées les modifications suivantes : 
a) le terme « et » entre les termes « la Convention européenne relative à l’équivalence
des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le 11
décembre 1953 et approuvée par la loi du 13 décembre 1954, » et les termes « la
Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement supérieur
dans la région européenne, signée à Lisbonne le 11 avril 1997 » est supprimé,
b) les termes «, la Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives
à l’enseignement supérieur, faite à Paris, le 25 novembre 2019, et approuvée par la loi du
29 mars 2024 » sont insérés entre les termes « et approuvée par la loi du 14 août 2000, »
et ceux de « et du baccalauréat international, ».

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 22 janvier 2025

Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck s. Claude Wiseler
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N° CE : 61.956 
Doc. parl. : n° 8443 

 
LE CONSEIL D’ÉTAT, 

 
appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 22 janvier 2025 à délibérer 

sur la question de dispense du second vote constitutionnel du 
 
 

Projet de loi 
portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des 

lycées 
 
 
qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 22 janvier 2025 et dispensé 

du second vote constitutionnel ; 
 
Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du  

12 novembre 2024 ; 
 

s e   d é c l a r e   d ’ a c c o r d 
 
avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote 

prévu par l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution. 
 
 
Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 18 votants, le 4 février 2025. 
 
Le Secrétaire général,      Le Président,  
 
s. Marc Besch       s. Marc Thewes 
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N° 8443 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 

 
 

 

 
PROJET DE LOI 

 
portant modification de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des 
lycées 
 
Le présent projet de loi a pour objet de porter modification de l’article 1bis, paragraphe 4, de 
la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées en y ajoutant la référence à la 
Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement 
supérieur (ci-après « Convention mondiale »), adoptée par la Conférence générale de 
l’UNESCO le 25 novembre 2019.  
 
Au Luxembourg, ladite Convention mondiale a été approuvée par la loi du 29 mars 2024, 
ratifiée le 20 juin 2024, et l’entrée en vigueur a eu lieu le 20 septembre 2024. Elle vise à 
compléter les conventions régionales existantes en matière de reconnaissance des 
qualifications de l’enseignement supérieur, en particulier la Convention européenne relative à 
l’équivalence des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris 
en 1953, et la Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l’enseignement 
supérieur dans la région européenne, signée à Lisbonne en 1997. Son objectif est d'établir un 
cadre global pour la reconnaissance des qualifications, renforçant ainsi l'harmonisation 
internationale.  
 
Le Ministère de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse distingue actuellement 
les diplômes ouvrant l'accès à l'enseignement supérieur selon l'origine des pays signataires 
des Conventions de Paris et de Lisbonne ainsi que des pays tiers. Bien qu'un système 
d'évaluation des qualifications de pays tiers soit déjà en place, l'intégration de la Convention 
mondiale s'avère dorénavant essentielle. Désormais, les détenteurs de diplômes de pays 
signataires de cette Convention mondiale bénéficieront des mêmes dispositions et de la 
même procédure de reconnaissance que les détenteurs de diplômes délivrés par des pays 
ayant signé la Convention de Paris ou la Convention de Lisbonne, avec une réduction des 
frais liés la demande de reconnaissance de leur diplôme de 125 à 75 euros. 
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